
 
 Hors de France, vous pouvez faire établir une procuration : 
 - pour voter à l'étranger pour l'élection du Président de la République1 ; 
 - pour voter en France pour : 
  - l'élection du Président de la République ; 

 - attester simplement sur l'honneur être dans l'impossibilité de se rendre au bureau de vote le 
jour du scrutin sans qu’il soit besoin de fournir une justification. 
 

B. Mandataire 
 

- jouir de ses droits électoraux ; 
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